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> la surface non urbanisée
Le dénominateur le plus significatif correspond
à la surface non urbanisée de l'aire d'étude que
l'on peut définir comme étant la surface totale
diminuée de la surface située en zone U.
Dans bien des cas cependant, cette surface est
impossible à calculer ou n'est pas vraiment
significative. On peut alors utilement recourir à
la surface agricole utile (SAU).

Une anticipation du devenir
des territoires

Ainsi défini, l'indicateur de pression
foncière urbaine peut éclairer l'avenir d'un terri-
toire de plusieurs manières :

• Par l'observation des ventes à des non-agri-
culteurs de biens ruraux bâtis, en particulier
celles correspondant à la nature de marché des
"maisons à la campagne", l'indicateur mesure
le phénomène de la déprise agricole au profit
des résidences secondaires et de loisirs.

• Avec les achats de terrains agricoles et natu-
rels par des non-agriculteurs ou des collectivi-
tés locales, on cherche à anticiper une artificia-
lisation des sols qui devra en général passer
par une révision des documents d'urbanisme.
C'est donc plutôt une mutabilité de long terme
qui est visée de cette manière.

• Enfin, on peut également s'attacher à la
mutabilité de moyen terme, parfois de court
terme, en incluant dans l'indicateur les muta-
tions au profit des non-agriculteurs situés en
zone AU (NA) des documents d'urbanisme.

2- Les autres principales sources statistiques en matière foncière
étant la base Œil du ministère des Finances et la base Perval des
notaires.
3- Le périmètre d’étude et/ou la période retenus étant aussi fonc-
tion des questions de fiabilité statistique.

La base de données de la SAFER
L'indicateur développé s'appuie sur les

statistiques de la SAFER Rhône-Alpes2. La
base de données acquise par l'ORHL est une
base communale pour l'ensemble de Rhône-
Alpes qui couvre les années 1996 à 2003.
De par son droit de préemption, la SAFER dis-
pose des notifications des déclarations d'inten-
tion d'aliéner (DIA) qui lui sont transmises par
les notaires dans la mesure où ces déclarations
sont situées en zones A et N des PLU (NC et
ND dans les POS) quelle que soit la surface du
terrain, et en zone AU des PLU (NA et NB dans
les POS) si la surface de terrain excède 10 ares.
Ce seuil de surface de 10 ares est également
retenu pour les communes non dotées d'un
POS ou d'un PLU.
Seuls cinq champs de la base de données ont
été mobilisés pour la construction de l'indica-
teur : la nature de marché, la profession de l'ac-
quéreur, le prix de vente du bien notifié, la sur-
face du terrain, et la présence ou non de bâti.

L'indicateur de pression 
foncière urbaine

En première approche, on peut définir
l'indicateur de pression foncière urbaine
comme étant le rapport de la surface non urba-
nisée vendue à des non-agriculteurs à la surfa-
ce non urbanisée de l'aire d'étude.
Ce rapport varie de 0 à 1 ou, si l'on préfère, de
0 à 100%. Il est proche de 0 quand la pression
foncière urbaine est faible et inversement.
Cet indicateur peut être calculé pour une ou
plusieurs communes et pour une ou plusieurs
années3.

> la surface vendue 
à des non-agriculteurs
Le numérateur de l'indicateur correspond aux
intentions de vendre à des non-agriculteurs des
terrains agricoles ou naturels (sauf vignes et
forêts).
Sont exclus de l'analyse les très grandes sur-
faces de terrain, en général supérieures à 5 Ha
si le bien est non bâti et jusqu'à 10 Ha si le bien
est bâti. On suppose en effet que ces terrains
ont vocation à rester à l'état naturel ou agrico-
le.
De même, on peut ou non inclure dans l'indica-
teur les mutations situées en zone AU (NA) en
faisant l'hypothèse qu'au delà d'un certain seuil
de prix, le bien à vendre est situé en zone de
future urbanisation.

Prix de revient et coût foncier
Les données des plans de financement

analysés1 font état de hausses conséquentes et
récentes (2000-2002) des prix de revient, et
tout particulièrement des coûts du foncier.
L'augmentation est surtout sensible dans les
agglomérations de Lyon et Grenoble, en Haute-
Savoie et dans le Pays de Gex (Ain).
Indépendamment des hausses objectives des
prix du marché, l'impact des politiques territo-
riales, qui visent de plus en plus à un recentra-
ge urbain des opérations, conduit également à
une augmentation des charges foncières.

Un autre constat est que la réglemen-
tation relative aux zonages de financement2

semble parfois peu adaptée aux réalités des
contextes locaux : pour les opérations neuves,
la différence des prix de revient entre zones 2 et
3 est faible. Sur certains territoires, les opéra-
tions en collectif en zone 3 peuvent dépasser
les prix de la zone 2.
Mais la dispersion des charges foncières est
plus importante que celle des prix de revient :
elles varient de 100 à 300 €/m2, leur poids dans
le prix de revient atteint 20 à 27% pour les opé-
rations en collectif en zone 2 et est de 15 à
20% pour les autres opérations.

L'acquisition proprement dite repré-
sente environ 70% de la charge foncière en
zone 2 collectif. Pour les autres opérations, son
poids est plus faible (45% en moyenne). L'écart
des valeurs d'acquisition entre les opérations
bénéficiaires de surcharge foncière et les autres
est particulièrement élevé et ne peut vraisem-
blablement pas s'expliquer uniquement par les
coûts objectifs. Y contribuent également les
conditions d'acquisition (acquisition aux
valeurs du marché ou aide en nature en amont).
On remarque aussi la disparition des politiques
de maîtrise des coûts telles que les ZAC et une
tendance des collectivités à privilégier de plus
en plus une certaine monétarisation de leurs
aides au détriment d’un apport direct de fon-
cier.

Le contexte rhônalpin
En Rhône-Alpes, les montants consa-

crés à la subvention pour surcharge foncière
ont connu une très forte augmentation ces der-
nières années : de 1 M€ en 1997-1998, ils dou-
blent en 1999 et atteignent 4,3 M€ en 2002,
soit 12% de l'ensemble des subventions distri-
buées pour le financement de la production de
logements sociaux.
Le contexte actuel du foncier (raréfaction des
opportunités et forte augmentation des prix)
n'est sans doute pas étranger à cette augmen-
tation. Rhône-Alpes, région démographique-
ment et économiquement dynamique, connaît
sur son territoire de fortes tensions qui se
répercutent sur le marché locatif. L'acuité des
difficultés liées à la question foncière s'accroît
encore quand il s'agit de logements sociaux,
situation encore accentuée par les processus
de renouvellement urbain et les démolitions de
logements qu'ils induisent.

L'objectif de l'étude-expertise sur l'uti-
lisation de la surcharge foncière dans les opé-
rations de logements sociaux est de com-
prendre à quelles réalités correspondent les
fortes évolutions de la mobilisation de cette
aide dans les dernières années. 
Elle consiste en l’analyse des plans de finance-
ment des opérations agréées en 2001 et 2002
et de l'évolution des coûts du foncier, mais
également des pratiques et des conditions
d'attribution de la surcharge foncière et des
logiques des différents acteurs du financement
du logement social.

L’aide au surcoût foncier dans le logement social

1- voir encadré page 8.
2- Le zonage du financement du logement social a notamment un
impact sur les loyers maximums autorisés, ainsi que sur les valeurs
foncières de référence. La zone 2 correspond aux agglomérations et
aux communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

a subvention pour surcharge fon-
cière est une aide de l'État, com-

plémentaire aux subventions de base du
financement du logement social. 
Elle est susceptible d'être accordée dès
lors que la charge foncière (en neuf) ou le
prix de revient (en acquisition-améliora-
tion) dépasse une valeur de référence et
qu'une collectivité locale participe par
une aide à la surcharge foncière au
moins égale à 20% du dépassement.

L
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ration s'établissant à 17 contre 12 pour l'en-
semble des opérations), et sont plutôt situées
en zone 2. Cependant la place de la zone 3 est
loin d'être négligeable, elle représente 36% des
logements ayant bénéficié de surcharge fonciè-
re (pour 47% de l'ensemble des logements).
Quatre départements (Haute-Savoie, Drôme,
Isère et Rhône) concentrent 87% des opéra-
tions ayant mobilisé de la surcharge foncière.
L'Ardèche n'en utilise pas, l'Ain n'en distribue
que depuis peu. La Loire et le Rhône réservent
l'attribution de la surcharge foncière aux opéra-
tions situées en zone 2. En Savoie et Haute-
Savoie, la part de la zone 3 est plus importante
qu'ailleurs, ce qui traduit leur contexte territorial
particulier. Il n'apparaît pas qu'un organisme ou
une famille d'organismes soit privilégié en
matière d'attribution de la surcharge foncière.

Si le taux d'occurrence de l'obtention
de surcharge foncière augmente avec le mon-
tant de la charge foncière, on constate que
parmi les opérations neuves, seules 22% ont
bénéficié de subvention pour surcharge fonciè-
re, alors que près de 60% dépassaient la valeur
foncière de référence. 
Il ressort ainsi des analyses la non-automatici-
té entre dépassement de la valeur foncière de
référence et obtention de la subvention. 

Si l'on a constaté une hausse des
coûts fonciers, on observe également que les
dépenses constitutives de la charge foncière
hors acquisition croissent également. Cette
hausse s'explique par l'augmentation de
dépenses d'aménagement particulières, entraî-
née par la plus grande centralité urbaine des
implantations. Cependant l'alourdissement de
ces postes annexes quand il y a surcharge fon-
cière a conduit à étudier plus profondément les
dossiers afin de faire la part d'un coût objecti-
vement plus élevé et d'un effet d'affichage de la
charge foncière permettant de remplir les
conditions d'obtention de la subvention. Il est
apparu que dans les marchés les plus tendus,
les opérateurs ne cherchent pas à "gonfler" la
charge foncière, alors que dans les zones
moins tendues, il semble que la présentation
des dossiers charge un peu la charge foncière
de manière à optimiser les possibilités d'obten-
tion de la surcharge foncière.

Les opérations bénéficiaires
Les opérations bénéficiaires de la sub-

vention pour surcharge foncière, représentent
18% des opérations financées. Elles concer-
nent plutôt du collectif neuf, de grande taille
(avec un nombre moyen de logements par opé-

tion de territoires, plafonnement), les parte-
naires déplorent un manque de transparence et
de lisibilité des critères utilisés. 

Paradoxalement, les départements où
les tensions sont les plus aiguës, davantage
sollicités sur la surcharge  foncière, ont tendan-
ce à plafonner l'aide par rapport à la réglemen-
tation nationale. Alors qu'ailleurs, où les
contraintes budgétaires sont moindres, il est
possible de cibler davantage la surcharge fon-
cière, qui remplit alors mieux son rôle de levier
dans une logique d'étude au cas par cas des
équilibres d'opérations. Ces différences de trai-
tement sont mal comprises par les organismes.
Mais les DDE ont parfois du mal à appréhender
la réalité de l'opération, les présentations des
plans de financement n'étant pas toujours
homogènes et lisibles.

Le rôle des autres acteurs
Le rôle des collectivités locales en

matière de logement social se développe tant
au niveau des budgets d’aides qu’à travers les
politiques locales de l'habitat et les orientations
prises en matière de localisation (communes
SRU, recentrage urbain), ou avec la création
d'EPFL4. Elles sont également un acteur impor-
tant de l'expression de la demande et des
besoins locaux et de l'émergence d'opportuni-
tés foncières. Elles interviennent sur les 3/4 des
opérations étudiées et représentent globale-
ment 7% du financement des opérations de
logement social en Rhône-Alpes (l'État 8,5%).
Ce sont les communes et intercommunalités
qui interviennent le plus fréquemment (dans
45% des opérations). Sur la question foncière,
on constate une évolution des modes d'inter-
ventions avec un recul des ZAC et de l'apport
direct de foncier, au profit d'une monétarisation
de l'aide. Leurs dispositifs d'aides sont moins
codifiés que ceux de la Région et du
Département, et relèvent plus de l'étude au cas
par cas et de la négociation. La quotité des
aides des communes et groupements atteint
9% du financement des opérations qui en
bénéficient, elles interviennent donc au-delà
des strictes règles d'accompagnement des
aides de l'État.

En effet, d'autres critères que le niveau de la
charge foncière entrent en jeu, tels que les prio-
rités contextuelles, les engagements entre par-
tenaires et la logique d'équilibre global de
l'opération.

La mobilisation de l’aide
Les tensions sur le marché foncier et

immobilier, qui commencent à peser dans cer-
tains endroits sur le développement local, font
de plus en plus émerger un consensus de l'en-
semble des acteurs sur la nécessité de mainte-
nir un niveau soutenu de production de loge-
ments sociaux. Par ailleurs, le contexte en plei-
ne évolution (décentralisation et sollicitation
accrue des collectivités locales – hausse des
prix rendant de plus en plus difficile le montage
des opérations dans le cadre habituel des
financements d'État – organismes HLM qui
accordent de plus en plus de poids à leur ges-
tion patrimoniale, parfois au détriment de la
production) entraîne des modifications du posi-
tionnement des acteurs.

En 2001 en Rhône-Alpes, 10% du bud-
get de l'État consacré à la production PLUS a
été mobilisé par les subventions pour surchar-
ge foncière3, ces dernières représentant un
budget équivalent au financement de 400 loge-
ments PLUS. La mobilisation de la surcharge
foncière correspond donc à un réel arbitrage de
l'État et traduit son importance dans le main-
tien d'un volume de production, accompagné
d'une stratégie de localisation visant à un
recentrage sur les zones urbaines tendues.

L'effet de levier de la subvention sur-
charge foncière est en effet conséquent : elle
représente une augmentation moyenne de
75% par rapport à la subvention de base de
l'État. Il apparaît cependant que la subvention
de base est souvent moins élevée quand l'opé-
ration bénéficie de surcharge foncière, ce qui
conforte l'idée d'une fonction de rattrapage
dans une logique d'équilibre global de l'opéra-
tion.
Le poids non négligeable qu'a pris le finance-
ment de la surcharge foncière impose aux DDE
de composer entre l'accompagnement des
opérations difficiles à monter et les contraintes
budgétaires. Les modalités d'attribution de la
subvention surcharge foncière sont très hétéro-
gènes d'un département à l'autre, et même si
des règles départementales sont fixées (sélec-

3- Au niveau national hors Ile de France, Rhône-Alpes se place au 6ème

rang en valeur relative et au 2ème (derrière PACA) en volume absolu.
4- Établissement Public Foncier Local 

72% 82% 81% 88%

18% 14% 11%
4%

10% 4% 8% 8%

79% 87% 81% 85%

12%
5%

8% 6%

9% 8% 11% 9%

Décomposition du prix de revient - opération neuve

zone 2 collectif zone 2 individuel
Opération bénéficiaire de SF Opération non bénéficiaire Opération bénéficiaire de SF Opération non bénéficiaire

Opération bénéficiaire de SF Opération non bénéficiaire Opération bénéficiaire de SF Opération non bénéficiaire

zone 3 collectif zone 3 individuel

Travaux et honoraires Coût d' acquisition Charge foncière hors acquisition 
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ration s'établissant à 17 contre 12 pour l'en-
semble des opérations), et sont plutôt situées
en zone 2. Cependant la place de la zone 3 est
loin d'être négligeable, elle représente 36% des
logements ayant bénéficié de surcharge fonciè-
re (pour 47% de l'ensemble des logements).
Quatre départements (Haute-Savoie, Drôme,
Isère et Rhône) concentrent 87% des opéra-
tions ayant mobilisé de la surcharge foncière.
L'Ardèche n'en utilise pas, l'Ain n'en distribue
que depuis peu. La Loire et le Rhône réservent
l'attribution de la surcharge foncière aux opéra-
tions situées en zone 2. En Savoie et Haute-
Savoie, la part de la zone 3 est plus importante
qu'ailleurs, ce qui traduit leur contexte territorial
particulier. Il n'apparaît pas qu'un organisme ou
une famille d'organismes soit privilégié en
matière d'attribution de la surcharge foncière.

Si le taux d'occurrence de l'obtention
de surcharge foncière augmente avec le mon-
tant de la charge foncière, on constate que
parmi les opérations neuves, seules 22% ont
bénéficié de subvention pour surcharge fonciè-
re, alors que près de 60% dépassaient la valeur
foncière de référence. 
Il ressort ainsi des analyses la non-automatici-
té entre dépassement de la valeur foncière de
référence et obtention de la subvention. 

Si l'on a constaté une hausse des
coûts fonciers, on observe également que les
dépenses constitutives de la charge foncière
hors acquisition croissent également. Cette
hausse s'explique par l'augmentation de
dépenses d'aménagement particulières, entraî-
née par la plus grande centralité urbaine des
implantations. Cependant l'alourdissement de
ces postes annexes quand il y a surcharge fon-
cière a conduit à étudier plus profondément les
dossiers afin de faire la part d'un coût objecti-
vement plus élevé et d'un effet d'affichage de la
charge foncière permettant de remplir les
conditions d'obtention de la subvention. Il est
apparu que dans les marchés les plus tendus,
les opérateurs ne cherchent pas à "gonfler" la
charge foncière, alors que dans les zones
moins tendues, il semble que la présentation
des dossiers charge un peu la charge foncière
de manière à optimiser les possibilités d'obten-
tion de la surcharge foncière.

Les opérations bénéficiaires
Les opérations bénéficiaires de la sub-

vention pour surcharge foncière, représentent
18% des opérations financées. Elles concer-
nent plutôt du collectif neuf, de grande taille
(avec un nombre moyen de logements par opé-

tion de territoires, plafonnement), les parte-
naires déplorent un manque de transparence et
de lisibilité des critères utilisés. 

Paradoxalement, les départements où
les tensions sont les plus aiguës, davantage
sollicités sur la surcharge  foncière, ont tendan-
ce à plafonner l'aide par rapport à la réglemen-
tation nationale. Alors qu'ailleurs, où les
contraintes budgétaires sont moindres, il est
possible de cibler davantage la surcharge fon-
cière, qui remplit alors mieux son rôle de levier
dans une logique d'étude au cas par cas des
équilibres d'opérations. Ces différences de trai-
tement sont mal comprises par les organismes.
Mais les DDE ont parfois du mal à appréhender
la réalité de l'opération, les présentations des
plans de financement n'étant pas toujours
homogènes et lisibles.

Le rôle des autres acteurs
Le rôle des collectivités locales en

matière de logement social se développe tant
au niveau des budgets d’aides qu’à travers les
politiques locales de l'habitat et les orientations
prises en matière de localisation (communes
SRU, recentrage urbain), ou avec la création
d'EPFL4. Elles sont également un acteur impor-
tant de l'expression de la demande et des
besoins locaux et de l'émergence d'opportuni-
tés foncières. Elles interviennent sur les 3/4 des
opérations étudiées et représentent globale-
ment 7% du financement des opérations de
logement social en Rhône-Alpes (l'État 8,5%).
Ce sont les communes et intercommunalités
qui interviennent le plus fréquemment (dans
45% des opérations). Sur la question foncière,
on constate une évolution des modes d'inter-
ventions avec un recul des ZAC et de l'apport
direct de foncier, au profit d'une monétarisation
de l'aide. Leurs dispositifs d'aides sont moins
codifiés que ceux de la Région et du
Département, et relèvent plus de l'étude au cas
par cas et de la négociation. La quotité des
aides des communes et groupements atteint
9% du financement des opérations qui en
bénéficient, elles interviennent donc au-delà
des strictes règles d'accompagnement des
aides de l'État.

En effet, d'autres critères que le niveau de la
charge foncière entrent en jeu, tels que les prio-
rités contextuelles, les engagements entre par-
tenaires et la logique d'équilibre global de
l'opération.

La mobilisation de l’aide
Les tensions sur le marché foncier et

immobilier, qui commencent à peser dans cer-
tains endroits sur le développement local, font
de plus en plus émerger un consensus de l'en-
semble des acteurs sur la nécessité de mainte-
nir un niveau soutenu de production de loge-
ments sociaux. Par ailleurs, le contexte en plei-
ne évolution (décentralisation et sollicitation
accrue des collectivités locales – hausse des
prix rendant de plus en plus difficile le montage
des opérations dans le cadre habituel des
financements d'État – organismes HLM qui
accordent de plus en plus de poids à leur ges-
tion patrimoniale, parfois au détriment de la
production) entraîne des modifications du posi-
tionnement des acteurs.

En 2001 en Rhône-Alpes, 10% du bud-
get de l'État consacré à la production PLUS a
été mobilisé par les subventions pour surchar-
ge foncière3, ces dernières représentant un
budget équivalent au financement de 400 loge-
ments PLUS. La mobilisation de la surcharge
foncière correspond donc à un réel arbitrage de
l'État et traduit son importance dans le main-
tien d'un volume de production, accompagné
d'une stratégie de localisation visant à un
recentrage sur les zones urbaines tendues.

L'effet de levier de la subvention sur-
charge foncière est en effet conséquent : elle
représente une augmentation moyenne de
75% par rapport à la subvention de base de
l'État. Il apparaît cependant que la subvention
de base est souvent moins élevée quand l'opé-
ration bénéficie de surcharge foncière, ce qui
conforte l'idée d'une fonction de rattrapage
dans une logique d'équilibre global de l'opéra-
tion.
Le poids non négligeable qu'a pris le finance-
ment de la surcharge foncière impose aux DDE
de composer entre l'accompagnement des
opérations difficiles à monter et les contraintes
budgétaires. Les modalités d'attribution de la
subvention surcharge foncière sont très hétéro-
gènes d'un département à l'autre, et même si
des règles départementales sont fixées (sélec-

3- Au niveau national hors Ile de France, Rhône-Alpes se place au 6ème

rang en valeur relative et au 2ème (derrière PACA) en volume absolu.
4- Établissement Public Foncier Local 
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approche globale des montages financiers
avec un meilleur affichage des critères d'attri-
bution. En allant plus loin, une réflexion est à
mener sur le principe d'une contractualisation
globale sur les objectifs et moyens à une échel-
le territoriale adaptée, qui dépasserait la
logique d'équilibre attaché à une opération et
articulerait politique locale de l'habitat, poli-
tique patrimoniale des organismes et méca-
nismes de péréquation des opérations immobi-
lières.

Il s'agit également de parvenir à déga-
ger de nouvelles marges de manœuvres, en tra-
vaillant sur les marges locales, les modulations
en marchés tendus, et les synergies entre les
aides de l'État et celles des collectivités
locales, en facilitant la mixité des produits par
une simplification des procédures et montages
financiers, en améliorant l'ingénierie financière,
en développant les baux à long terme tels que
bail emphytéotique et bail à construction, afin
de soulager l'opérateur du poids de la charge
foncière.

D'autres pistes plus lourdes à mettre
en œuvre sont esquissées, telles que la révision
du zonage réglementaire du financement du
logement social, la bonification des prêts par
les collectivités locales et l'allongement de
l'exonération de TFPB.

Au total, la quotité de l'ensemble des
subventions de l'État et des collectivités
locales atteint 18,9% en présence de surchar-
ge foncière, contre 15,2% sans. En neuf, la
quotité des subventions pour les opérations
bénéficiaires de surcharge foncière est de 24%
supérieure par rapport aux opérations non
bénéficiaires. En acquisition-amélioration,
l'écart est encore plus élevé (56%). Toutefois,
cette augmentation de la prise en charge par
les subventions ne suffit pas à couvrir l'écart
entre les prix de revient : en moyenne seule
40% de la différence est compensée par "l'ef-
fet surcharge foncière".

Les organismes HLM, confrontés aux
difficultés croissantes d'équilibre des opéra-
tions, jouent sur tous les leviers susceptibles
d'être mobilisés (contrats de relance, surcharge
foncière, collectivités, 1%, fonds propres) dans
une approche globale. Les marges de
manœuvres restent cependant réduites et ren-
dent nécessaires des négociations au dossier
avec chaque partenaire, qui allongent les délais
et alourdissent le montage des opérations.

Le concours privilégié "relance" du 1%
logement joue un rôle très important dans le
montage financier des opérations. Cette aide
est plus fréquemment attribuée aux opérations
bénéficiant de surcharge foncière.

Il ressort de l'étude que si la subvention
surcharge foncière représente un levier impor-
tant, il est cependant insuffisant, et dans un
contexte en pleine évolution l'efficacité des dis-
positifs pâtit d'un manque de lisibilité et de
concertation entre les actions des différents
partenaires financeurs.

Les pistes d'améliorations
proposées

En premier lieu, le développement d'un
partenariat et d'une concertation sur les objec-
tifs et les priorités de programmation, améliore-
rait les synergies entre les différents finance-
ments et permettrait une meilleure lisibilité des
moyens mobilisables.

Par ailleurs, le constat que la surcharge
foncière représente un élément parmi d'autres
de l'équilibre de l'opération, parfois distribuée
selon des critères autres que la stricte prise en
compte de la charge foncière, milite pour une

La méthodologie utilisée 
se base sur trois axes d'analyse :

• l'exploitation de la base de données 
de la CDC des opérations de logements

sociaux financées en 2001 
et sur les premiers mois de 2002. 

Cette base correspond à 454 opérations, 
soit 5 400 logements,

• l'analyse détaillée d'une vingtaine 
d'opérations sur la base des dossiers 

de demande de financement,

• des entretiens auprès des acteurs 
concernés : opérateurs HLM, organismes 

et collectivités prenant part 
au financement des opérations.

est la Maison des Fêtes et des Familles qui
a accueilli, le 20 novembre dernier, près

d’une centaine de participants pour la journée de
travail sur les copropriétés en difficulté. Cette
journée a été organisée conjointement par
l’Observatoire Régional de l’Habitat et du
Logement et le Centre Ressources du
Développement Social Urbain.  Elle a été l’occa-
sion pour les professionnels de l’immobilier, les
agents de l’État et les collectivités territoriales de
s’informer large-
ment sur les nou-
veaux dispositifs
d’ordre réglemen-
taire ou opéra-
tionnels (loi SRU,
ANAH, …) ou de
bénéficier, au tra-
vers des trois ate-
liers, de la pré-
sentation d’expé-
riences locales particulièrement riches, et offrant
des réponses concrètes aux questions ou préoc-
cupations des acteurs locaux.

Depuis plus de vingt ans, la question des
copropriétés en difficulté est un sujet qui fait l’ob-
jet d’une attention toute particulière en Rhône-
Alpes. De nombreuses actions-pilotes y ont vu le
jour, notamment dans les agglomérations de Lyon
et Grenoble. Aujourd’hui, l’intervention sur les
copropriétés en difficulté reste un axe fort des
politiques locales de l’habitat mais aussi de la
politique de la ville. Si la géographie s’est élargie
bien au-delà des deux agglomérations pionnières,
le partenariat s’est renforcé et les collectivités
locales interviennent de plus en plus sur ce
thème. Le choix de la ville de Vénissieux illustre
bien cet engagement commun, des institutions,
des élus et des résidents.

Dossier élaboré à partir des présentations 
et débats de l’atelier régional ORHL / CRDSU
qui s’est déroulé le 20 novembre 2003 
à Vénissieux.
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au lancement d’une stratégie globale 
d’intervention dans les copropriétés
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à des interventions préventives
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1. Un atelier régional co-organisé 
par l’ORHL et le CRDSU

Où en est-on 
aujourd’hui 
de l’intervention 
dans les 
copropriétés 
fragiles ?




